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----------
ARTICLE 18

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot :

« accord »,

le mot :

« avis ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s'agit,  par  cet  amendement,  d'aider  aux  rattachements  d'EPCI  à  fiscalité  propre  des
communes isolées, conformément à l'objectif de rationalisation poursuivi par le projet de loi.


